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Au sujet de cette brochure

Avez-vous recu un avis qui vous somme de déménager au centre d´accueil spécial de Bamberg,  ou y vivez-vous déjà?
Dans ce centre spécial, la situation est diffèrente de celle  des autres hébergements. La brochure suivante, rédigée par
le Bayerischer Flüchtlingsrat, Conseil Bavarois Pour Les Réfugiés, (voir point 10), fait un tour d´horizon des pratiques
en usage dans ce centre, sur vos droits et les possibilités de les faire respecter.Toutes les Informations de cette brochure
décrivent la situation à partir de novembre 2017.
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1. Informations générales sur le centre d´accueil de Haute Franconie (AEO)

Depuis septembre 2015 se trouvent à Bamberg et à Ingol-
stadt/Manching des centres d´accueil spéciaux, connus
aussi sous le nom de „Centre d´Arrivée et de Reconduite“
(ARE). A Bamberg, l´établissement spécial d´accueil est un
secteur du centre de Haute Franconie (AEO). Cet AEO a 3
fonctions: celle d´un centre normal de premier accueil
pour la Haute Franconie, celle d´un centre d´arrivée, (3400
places en tout) et celle d´un établissement spécial (§ 5 Abs.
5 AsylG).

Un centre d´arrivée est un établissement que le Bundes-
amt für Migration und Flüchtlinge (BAMF)(Office Fédéral
de la Migration et des Réfugiés)  a aménagé avec l‘autori-
sation du Land de Bavière. Ici, les demandeurs d´asile qui
viennent d'arriver seront hébergés dans un premier temps.
Dans ce type de centre, toutes les étapes de la procédure
d´asile sont regroupées (déposition de requête, examen
médical, clarification d´identé, interview, décision). 

Le BAMF, pour traiter plus vite les dossiers des procédures
d'asile, distingue plusieurs catégories: bonne „perspective
de droit à rester“, „mauvaise perspective de droit à rester“,
cas complexes et cas dits de „Dublin“. Les requêtes de per-

sonnes avec une „bonne“ et une „mauvaise“ „perspective
de droit à rester“ doivent être traités spécialement rapide-
ment. 

Les réfugiés venant de „pays d´origine sûrs“  (voir point 2)
et ceux avec une „mauvaise perspective de droit à rester“
(voir point3) doivent rester à l´AEO jusqu´à ce qu´ils quit-
tent le pays „de leur propre gré“ ou qu´ils en soient expul-
sés. Les personnes soupconnées de faire de fausses
données d´identé, qui refusent de coopérer avec les diffé-
rents services administratifs (par exemple refus de se pro-
curer un passeport) et pour la procédure desquels un autre
pays de l'UE est responsable (cas dits de Dublin) doivent
rester à l'AEO jusqu´à leur départ ou leur expulsion. Ces
établissements sont trés critiqués par une partie de la po-
pulation. Leurs adversaires les appellent même„camps
d´expulsion“.

Seules les personnes ayant obtenu une décision positive
peuvent en déménager.
De nombreux réfugiés parlent de conditions de vie parti-
culièrement mauvaises qui leur donnent l´impression
qu'ils ne sont pas les bienvenus et qu´ils n´ont aucune



4

chance. Ces centres sont très isolés, ce qui rend l´accés aux
centres de conseils et le contact avec les avocats et les bé-
névoles très difficiles.  Nous vous conseillons donc de vous
mettre en relation avec vos différents assistants avant votre
tranfert. 

Procurez-vous des informations sur l´interview du BAMF,
par exemple au  Willkommenscafe (Café de la bienvenue)
de l'association „Freund statt fremd“ („Ami au lieu d´étran-
ger“) ou auprès du service social d´asile  (voir point7-cen-
tres de conseils).

Le centre d´accueil AEO se trouve en périphérie de la ville
de Bamberg (Birkenallee) , dans les bâtiments de l´an-

cienne caserne américaine. Il est géré par le gouvernement
de Haute Franconie. Vous trouverez sur place tous les ser-
vices administratifs importants: Das BAMF (Bundesamt für
Migration und Flüchtlinge), die ZAB (Zentrale Ausländer-
behörde) (Office Centrale des Etrangers),et un service ex-
terieur du tribunal administratif de Bayreuth
(Verwaltungsgericht). Vous y trouverez aussi le bureau de
l'assistance sociale de Bamberg (paiement du minimum
existentiel socio-culturel)et le conseil social pour l´asile des
Caritas, Diakonie und AWO.(plus d´informations point 7).

Actuellement, les demandes d´asile des personnes venant
des pays suivants sont traitées à l'AEO: Albanie, Bosnie, Her-
zegovine, Eritrée, Georgie, Ghana, Iran, Cosovo, Maroc, Ma-
cédoine, Montenegro,Fédération Russe, Sénégal, Serbie,
Syrie. 

Informez-vous sur vos droits et
essayez de les faire respecter!
A la  (AEO), vous avez droità une
procédure d'asile juste et indivi-
duelle. Les droits de l´homme y
sont en vigueur.
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2. Qu´appelle t-on „pays d´origine sûrs“?

Un „pays d´origine sûr“ est un pays dans lequel,  selon la jurudiction allemande, aucune persécution venant de l´état
n'a lieu et dans lequel les autorités sont prêtes à protéger ses concitoyens contre une persécution venant d´autres per-
sonnes ou groupes (§ 29a AsylG). Aujourd‘hui, l´Albanie, la Bosnie, l´Herzégovine, le Ghana, la Macédoine, le Montenegro,
le Sénégal, la Serbie et le Kosovo sont des „pays d´origine sûrs“. C´est pour cela qu´il est très difficile pour les demandeurs
d´asile venant de ces pays de déposer les preuves crédibles d´une persécution individelle. 
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3. Que signifie „mauvaise perspective de droit à rester“?

Cette expression est le résultat d´un calcul: le pourcentage de reconnaissances comme réfugié par le BAMF des deman-
deurs d´asile d´un pays. Si ce quota de légitimations de toutes les dépositions d´un pays est de moins de 50 % , la per-
spective est mauvaise. La chance d`être reconnu comme réfugié est faible, puisque moins de la moitié l´obtiennent.
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4. Règlementation pour les personnes venant de „pays d'origine sûrs“

Votre provenance d´un „pays d´origine sûr“ a une influence
sur votre procédure, votre obligation de résidence, votre
droit au travail et sur la scolarité.

Durée de séjour à l´AEO: Vous devez rester à l'AEO jusqu'à
ce que le BAMF ait décidé de votre demande d´asile. Si la
décision est positive, vous avez la permission de déména-
ger. Si votre requête est rejetée, vous devez rester à l'AEO
jusqu`à votre départ (§ 47 Abs. 1a AsylG). Seules des rai-
sons exeptionnelles de santé vous permettront de démé-
nager (Artikel 4 Abs. 6 AufnG). Vous pouvez faire valoir
votre droit en déposant une demande de déménagement
de l'AEO et demander conseil (voir point 7).

Interview: l´interview est très important et décisif pour le
résultat de votre procédure d´asile. A l'AEO, les requêtes
sont traitées d´une manière accélérée. Il est possible que
vous soyez assigné à comparaître dans un délai de quel-
ques jours seulement.

Procédure d´asile: Vous obtiendrez vraisemblablement un
refus  avec la mention „offensichtlich unbegründet“ (évi-
demment non fondé). Si, à votre avis, cette décision est
fausse, vous devez faire appel dans un délai d´une semaine
(c'est important!) auprès du tribunal administratif de Bay-
reuth. SI vous faites appel, vous devez simultanément dé-
poser une demande urgente de suspension d´expulsion
selon le § 80 (5) VwGO pour éviter d´être éconduit pendant
la procédure d´appel.
Au service des dépositions juridiques du tribunal adminis-
tratif, vous obtiendrez de l´aide pour l´expression écrite de
votre plainte. Sur le terrain de l'AEO, vous trouverez un ser-
vice extérieur du tribunal administratif (adresse et horaires
d´ouverture point 7), auquel vous pouvez vous adresser au

Informez-vous vite! Vous trouverez des détails
entre autre sur le guide du „Münchner Flücht-
lingsrat“ (Conseil de Munich pour les réfugiés)
et on line: http://www.asyl.net/arbeitshilfen-pu-
blikationen/arbeitshilfen-zum-aufenthalts-und-
fluechtlingsrecht/informationsblatt-anhoerung
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sujet de votre dépot de plainte. Pour la procédure juridi-
que, nous vous conseillons de mandater un avocat, (voir
point7), car vous devez justifier correctement votre plainte.
Vous n´aurez une chance de reconnaissance par le tribunal
administratif que si votre cas est exceptionnel: les juges qui
prononcent le verdict devant les tribunaux administratifs
estiment, eux aussi, que vous venez d´un pays d´origine
sûr . Vous avez besoin de très bonnes preuves (documents,
attestations, photos, rapports oraux) des dangers qui vous
menacent à votre retour dans votre pays. 
Tant qu´aucune décision n´a été prise au sujet de votre de-
mande urgente de suspension d´expulsion, vous ne pou-
vez pas être renvoyé. Si cette requête est acceptée, vous
ne pouvez pas être expulsé avant la clôture de votre pro-
cédure d'appel. Si, cependant, celle-ci est refusée, vous
pouvez, à partir de là, être expulsé malgré la procédure en
cours. Vos prestations sociales seront réduites et vous
n´obtiendrez plus de prestations en liquide (argent de
poche).

Obligation de résidence: Tant que vous devez loger au cen-
tre de transit, votre lieu de résidence est limité à Bamberg,
selon le §56 (1) AsylG. Pour les personnes venant de „pays

d´origine sûrs“, l´obligation de résidence dure jusqu'à 24
mois. Si, par exemple, vous devez sortir de Bamberg pour
consulter un avocat dans une autre ville, vous avez besoin
d´une autorisation de la Zentrale Ausländerbehörde (ZAB)
(Office Central des Etrangers)

Travail: Il est en principe interdit aux personnes venant
d'un pays d´origine sûr  de travailler(§ 61 Abs. 1 iVm § 47
Abs. 1 u. 1a, § 61 Abs. 2 AsylG).

Scolarité: En Allemagne, l´école est obligatoire pour tous
les enfants à partir de 6 ans. Les enfants de l' AEO dont les
parents viennent d´un pays d´origine sûr doivent suivre les
cours proposés à l´interieur du centre.

Nous vous conseillons néanmoins d´essayer
d´inscrire vos enfants dans une école commu-
nale.Vous pouvez déposer votre demande à l´of-
fice de l´éducation à Bamberg.  Si vos enfants
sont déjà allés à l´école en Allemagne, il n´y a
pas de raison pour qu´ils n´y aient plus droit.
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5. Règlementation pour les personnes venant d'autres pays 

Durée du séjour à l'AEO: ce point est très important: vous
n'avez pas les mêmes droits si vous êtes obligés de résider
á l'AEO ou pas. Faites donc attention: avez-vous l'autorisa-
tion de déménager de l'AEO!

Juridiquement parlant: vous n´avez le droit de rester
dans un centre d'accueil que 6 mois au maximum (§47 (1)
Absatz 1 AsylG). Les Lands d´Allemagne, dans certains cas,
décident de prolonger ce délai à 24 mois au plus. Cette
possibilité existe en Bavière. 

Juridiquement parlant: vous devez rester à l' AEO jusqu'à
6 mois, ou pendant le temps que necessite le traitement
de votre demande d´asile par l´Office Fédéral pour la Mi-
gration et les Réfugiés (BAMF). Si votre requête est refusée,
les règlementations suivantes sont en vigueur:

Si votre requête est refusée comme  „offensichtlich un-•
begründet „ (évidemment non fondée) ou „unzulässig“
(irrecevable), vous devez rester à l' AEO jusqu´à 24
mois.
Si votre requête est refusée simplement comme „un-•
begründet“ (non fondée), vous devez obtenir la permis-
sion de quitter l' AEO si vous y êtes déjà resté 6 mois.

Procédure d´asile: Si votre requête est refusée simplement
comme „unbegründet“  (non fondée), vous avez 2 semai-
nes de délai pour faire appel (comme „offensichtlich unbe-
gründet“ (évidemment non fondée voir point 4). Votre
plainte a un effet de prorogation: vos prestations ne seront
pas réduites et vous ne pourrez pas être expulsé tant que
le tribunal administratif n´aura pas tranché. Vous pouvez
faire appel vous-même auprès du service extèrieur du tri-
bunal administratif sur le terrain de l'AEO. Il est cependant
recommandé de demander le soutien d'un avocat (voir
point 8).

Anhörung: L´interview est très important et
décisif pour le résultat de votre procédure.
Vous trouverez plus d'informations sur le guide
du „Münchner Flüchtlingsrates“ (Conseil Bava-
rois pour les réfugiés) ou online:
http://www.asyl.net/arbeitshilfen-publikatio-
nen/arbeitshilfen-zum-aufenthalts-und-fluecht-
lingsrecht/informationsblatt-anhoerung
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Obligation de résidence: Juridiquement parlant: Tant que
vous devez résider à l' AEO , votre lieu de résidence est li-
mité  à Bamberg  (§56(1)AsylG). Vous avez besoin d´une
autorisation de l'office Fédéral de la Migration et des Réfu-
giés (BAMF) ou de l´Office Central des Etrangers  (Zentralen
Ausländerbehörde ,ZAB), si vous désirez quitter Bamberg,
pour, par exemple, consulter un avocat dans une autre
ville. Cependant, dès que vous obtiendrez le droit de dé-
ménager de l'AEO, (après 6 mois), vous aurez aussi le droit
de quitter  Bamberg . Le ZAB doit mentionner celà dans
votre permis de séjour.

Emploi: les personnes qui résident à l'AEO n´ont pas le droit
de travailler (§ 61 Abs. 1 AsylG).  

Dès que les 6 mois à l'AEO ont passé, l´Office Central des
Etrangers (Zentrale Ausländer Behörde) jugera sur la déliv-
rance d´un permis de travail (gem. § 61 Abs. 2 AsylG).

Scolarité: en régle générale, vous pouvez inscrire vos en-
fants le plus tôt possible à l´école. Informez-vous sur vos
droits, par exemple auprès des collaboratrices du service
social pour l'asile.

Renseignement important: si, après un séjour
de 6 mois à l'AEO, l´annulation de l´obligation
de résidence n´a pas été mentionnée dans votre
permis de séjour, adressez-vous à un avocat ou
à un centre de conseils (voir point 7).

Quelles sont les démarches à faire pour ob-
tenir un permis de travail?:
1. Cherchez un emploi
2. Présentez-vous à l´Office des Etrangers avec
l´offre d'emploi/ la confirmation d´emploi et dé-
posez la requête de permis de travail.
3. L´Office des Etrangers examine si le permis
peut être accordé  (les conditions du contrat
sont-elles légales, le salaire minimum est-il pro-
mis etc. ?)
4. Si votre requête est refusée, veuillez consulter
un centre de conseil ou un avocat.
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6. Règlementation pour les personnes venues d´un autre pays de l'UE/pays tiers 

(indications sur le décret dit de Dublin III)

Les pays de l'UE (+ Suisse, Islande, Norvège, Liechtenstein)
ont signé un décret selon lequel il sera décidé quel état est
responsable du traitement de votre demande d´asile. Il
s'agit du décret de Dublin.

Si vous recevez un avis du Bamf qui vous annonce que
votre requête est „unzulässig“ (irrecevable) selon le décret
de Dublin (§29 Abs. 1 Nr. 1 AsylG), vous n´avez qu´ une se-
maine de délai pour faire appel, (consultez le guide du
Münchner Flüchtlingsrat, Conseil de Munich pour les Ré-
fugiés).

Il est important, soit que vous donniez toutes les rai-
sons qui rendent une reconduite dans un autre pays
de l'UE impossible,  (par exemple en Italie) immé-
diatement lors de l'interview, soir que, si vous n´en
avez pas eu l´occasion,  vous déposiez une plainte
(en une semaine de délai) contre une reconduite
dans ce pays. Il existe des raisons pour lesquelles
votre procédure d´asile peut être effectuée en Alle-
magne bien qu´un autre pays en soit responsable:

Peur d´y être persécuté ou traité inhumaine-•
ment (par exemple si vous y êtes menacé de
prostitution forcée ou de traite des êtres hu-
mains) 
A cause d´une maladie qui ne peut pas être soi-•
gnée dans un pays que vous avez traversé.
Autres raisons: handicap, grossesse, nouveau-•
né, âge avancé, Membres de votre famille (père,
mère, frères, soeurs, enfants mineurs sont en Al-
lemagne)
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7. Propositions de contact et de conseils, Adresses/compétences respectives

Services administratifs 

Assistance sociale:
responsable de la distribution des prestations en liquide,
des bons pour les vêtements, des feuilles de maladie pour
les traitements médicaux

Bundesamt für Migration und Flüchtlinge (BAMF) (Office
Fédéral pour la Migration et les Réfugiés:
compétence: responsable du déroulement de la procédure
d'asile (requête, interview, avis)

Bau C, Buchenstraße 4, 96050 Bamberg, Bayern
Téléphone: 0911/943-28300 | Téléfax: 0911/943-9999622
Email: BAM-Posteingang@bamf.bund.de

Zentrale Ausländerbehörde (ZAB) (Office Central pour les
Etrangers):
compétence: responsable de la prorogation de vos permis
de séjour, de conseils pour le retour, de l´organisation de
l'expulsion en cas de refus, de l´éxécution de l´expulsion
avec la police.

Regierung von Oberfranken (gouvernement de Haute
Franconie):
tenancier de  l'établissement: responsable de l´accueil, du
logement et de la répartition des réfugiés: requêtes de
transfert/déménagement, délivre des avis d´assignation. 
Enregistrement, subsistance, soins médicaux, expulsion

Verwaltungsgericht Bayreuth Außenstelle (service extè-
rieur du tribunal administratif de Bayreuth):
si vous faites appel contre la décision du BAMF, vous y dé-
posez votre plainte et obtenez de l´aide pour l´expression
écrite. Vous avez la possibilité d´adresser votre plainte au-
près du VG Bayreuth par courrier ou par Fax (attention aux
délais!)

lundi et mercredi de 9 à 12 heures

Agentur für Arbeit (agence pour l´emploi):
Les qualifications des réfugiés ayant été reconnus doivent
être enregistrées par l´agence pour l´emploi. 
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Autres services administratifs

office des écoles de Bamberg:
Theuerstadt 1, 96050 Bamberg

horaires d´ouverture: 
du lundi au jeudi: 8h.15 à12 h. et 14 à16 h.
vendredi: 8h.15 à11h.30 et sur rendez-vous

conseil social d´asile: 
le conseil social d´asile est effectué à l´AEO par plusieurs
organisations: AWO, Caritas et Diakonie. Vous le trouvez à
l'adresse suivante: 

Birkenallee 16 | Block E, 96050 Bamberg

Selon le bâtiment dans lequel vous habitez, adressez-vous
à: 
AWO: Block 1, 3 7, 8
Caritas: Block 2, 9, 13, 14
Diakonie: Block 5, 10

Point de rencontre pour tous

Café Willkommen (bienvenue) de l´association „Freund
statt fremd“  (ami au lieu d´étranger) e.V.:
Le Café est tenu par l´association „Freund statt fremd“ et
se trouve sur le terrain de l'AEO. En règle générale, il est ou-
vert de 14 à 16 h. (lorsqu'il est ouvert, un drapeau est accro-
ché au balcon). En plus du café et du thé gratuit, des jeux
sont à votre disposition. Vous y trouvez de surcroît des bro-
chures d'informations sur l´interview et d´autres conseils
et renseignements. 

Salle de jeux: jeux et bricolage pour les enfants: les heures
d'ouvertures dépendront de l´offre et de la demande. 

Conseils indépendants spécifiques pour les femmes

Donum Vitae: 
Donum Vitae propose à l´AEO de Bamberg des conseils et
soutiens aux femmes enceintes et accompagnées de nou-
veaux nés (questions sur les soins, sur les certificats de nais-
sance, mise à disposition de poussettes, etc.). Vous pouvez
prendre contact avec madame Isljami au Café Willkommen
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tous les mardis et jeudis de 14h.30 à 16h. Elle parle alle-
mand, albanais et anglais, un peu arabe et persan. Pour
d´autres langues, elle essaye de prendre un rendez-vous
fixe avec une traductrice.

interlocutrice: Daniela Isljami
Kapuzinerstraße 34, 96047 Bamberg
Tel.: 0951 / 208 63 25 | Fax: 0951 / 208 79 698
Email: isljami@donumvitae.org

SOLWODI:
SOLWODI (Solidarity with Women in Distress) s´engage
pour la situation des femmes et des enfants d'Afrique,
d'Asie, d'Amérique latine et des pays d´Europe centrale, ori-
entale et du sud-est qui vivent en Allemagne et sont tom-
bées dans des situations de détresse ou ont été victimes
de violence (prostitution forcée, traite d'êtres humains, me-
nace ou victime de mariage forcé, menace de crime d´hon-
neur et de violence...).

Solwodi propose aussi des conseils si un retour volontaire
dans le pays d´origine est désiré ou nécessaire. Des colla-
boratrices de SOLWODI Bad Kissingen viennent régulière-

ment à l'AEO de Bamberg, au Café Willkommen. Le mieux
est de prendre rendez-vous, soit par téléphone soit auprès
des collaboratrices du Café Willkommen de l'association
„Verein Freund statt Fremd“ (voir plus haut).

SOLWODI Fachberatungsstelle (centre de conseils spécifi-
ques) Bad Kissingen
Seehof 1, 97688 Bad Kissingen
Tel.: 0971 / 802 759
Email: bad.kissingen@solwodi.de
Homepage: www.solwodi.de

Centre de conseils spécifiques „JADWIGA“ à Nuremberg:
Jadwiga est un centre de conseils spécial pour les femmes
victimes de mariage forcé et de traite d'êtres humains. Le
bureau se trouve à Nuremberg . Nous vous conseillons de
prendre contact par téléphone pour prendre rendez-vous
ou  poser vos questions. Si vous ne parlez ni allemand, ni
anglais, laissez vos coordonnées et le nom de la langue
que vous parlez sur le répondeur. Une collaboratrice vous
rappellera, assistée par une traductrice.
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Centre de conseils spécifiques JADWIGA Nürnberg 
Dammstr. 4, D-90443 Nürnberg
Tel.: 0911 / 4 31 06 56 | Fax: 0911 / 4 31 06 57
Email: nuernberg@jadwiga-online.de

Conseils pour les personnes handicapées

Projekt ComeIn –Handicap International:
Le projet ComeIn est un projet de Munich qui assiste les
réfugiés handicapés physiques et mentaux. Les réfugiés de
Bamberg peuvent donc  s´adresser, en cas de besoin, à la
collaboratrice de Munich de ce projet:

interlocutrice: Ricarda Wank
Türkenstr. 21, 80799 München
Tel.: 089 / 411 09 573 | Fax: 089 / 54 76 06 20
Email: rwank@handicap-international.de
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8. Ai-je besoin d´un avocat?

Pendant la procédure d´asile, un avocat est très important. Cependant, vous n´avez pas droit à un conseil juridique gra-
tuit. Vous devez donc mandater un avocat à vos frais. Celui-ci doit, selon la loi, demander un honoraire qui varie selon
la valeur du litige. Vous pouvez déposer une demande de prestation des frais de la procédure (normalement, c´est votre
avocat qui s´en occupe). Celle-ci n´est cependant que rarement accordée, et seulement si le tribunal s´attend à une sen-
tence positive. Parlez à votre avocat d´un éventuel paiement par acomptes. La plupart du temps, les avocats demandent
des arrhes. A la clôture de la procédure, vous recevrez une facture.

Pour obtenir une première estimation du résultat de votre procédure et, donc pour savoir si l´engagement d´un avocat
en vaut la peine,  vous pouvez consulter un centre de conseil indépendant (voir point 8). Là, vous serez de surcroît in-
formé sur les honoraires de ceux-ci et obtiendrez leurs coordonnées. Il est important que votre acocat connaisse spé-
cifiquement le droit d´asile et des étrangers.
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9. Que faire en cas d´expulsion?

Le centre de Bamberg a été concu pour que votre procédure d'asile se déroule le plus vite possible, et pour que, en cas
de refus, vous soyez renvoyé dans votre pays d´origine ou dans le pays responsable pour votre procédure (cas de Dublin).
Régulièrement, des personnes seules ou des familles sont expulsées chaque semaine. Les personnes venant de „pays
d'origine sûrs“ sont celles qui sont le plus rapidement expulsées, surtout quand la demande urgente de suspension
d´expulsion n´a pas été accordée et que vous pouvez donc être renvoyé pendant votre procédure d´appel. Les expul-
sions sont, la pupart du temps, organisées très tôt le matin. La police vous confisquera éventuellemnt votre portable. 

Si vous êtes suceptible d'être expulsé, assurez-vous au préalable qu'une personne de confiance se mette en relation
avec votre avocat ou avec un service de conseils. (par exemple le „Bayerischer Flüchtlingsrat“, Conseil Bavarois pour les
Réfugiés). Veillez donc à des échanges de numéros de téléphone entre ceux-ci. Dans ce cas, le conseil social pour les ré-
fugiés ne peut malheureusement plus vous aider.
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10. Le Conseil Bavarois Pour Les Réfugiés – Qui sommes nous et que faisons-nous?

Qui sommes-nous?

Le Conseil Bavarois Pour Les Réfugiés est une organisation
des droits de l'homme et, en tant que telle, ses membres
s'engagent pour les droits des réfugiés et des migrants.
Nous sommes persuadés que la défense des droits de
l´homme est une priorité devant une politique de rejet des
réfugiés. Nous nous battons pour un véritable „droit de res-
ter“ pour tous les réfugiés et les migrants. Nous refusons
rigoureusement toute expulsion. Le retour des réfugiés ne
peut avoir lieu que volontairement et de plein gré. Nous
refusons la tenue à l'écart et l´isolation des réfugiés en les
installant dans des camps et exigeons les mêmes droits
pour tous.

Que faisons-nous dans le cas de l´AEO Bamberg?

Présence dans la presse et la collectivité:
Si, par exemple, vous désirez faire part à la population•
de la situation des réfugiés dans l'AEO
Sur les inconvénients de la politique d´asile du gouver-•
nement bavarois en général et les défauts des camps
de masse comme Ingolstadt/Manching ou Bamberg

Manifestations et soirées d´informations•

Protestation: 
Organisation de manifestations, journées d'action, présen-
tations  de la situation à la population avec d'autres grou-
pes, projets, ou personnes engagées. Au cas où vous auriez
besoin de conseils individuels, adressez-vous  aux adresses
mentionnées plus haut.

Contact

Bureau Nordbayern: 
Gugelstraße 83, 90459 Nürnberg
Tel: 0911 / 994 459 46 | Fax: 0911 / 994 459 48

Disponibilité:
mardi et jeudi de
10h. à 12h. et de 13h à 15h.

Email: kontakt@fluechtlingsrat-bayern.de
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11. Pièce jointe

I. Avis „offensichtlich unbegründet” (évidemment non fondé, page 1)
II. Avis „einfach unbegründet“ (simplement non fondé, page 1)
III. Permis de séjour
IV. Séjour toléré
V. Attestation de passage de frontière
VI. Requête de scolarisation des enfants
VII. Requête de déménagement
VIII. Tour d´horizon sur la procédure d´asile accélérée
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I. Avis „offensichtlich unbegründet” (évidemment non fondé, page 1)



21
II. Avis „einfach unbegründet“ (simplement non fondé, page 1)
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III. Permis de séjour
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IV. Séjour toléré
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V. Attestation de passage de frontière
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VI. Requête de scolarisation des enfants
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VII. Requête de déménagement
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VIII. Tour d´horizon sur la procédure d´asile accélérée
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